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Identification produits dans l’arrêté produits
(hors pyrotechnique et extincteurs)

Correspondance produits dans l’outil de déclaration  
de contribution avec catégorisation

Produits à base d'hydrocarbures Catégorie 3 : Produits à base d'hydrocarbures

Sous type de produits de la catégorie 3

Indexation par sous 
type de produits

Correspondance sous type de produits Conditionnement  
maximal *

03.01.01 Combustible liquide conditionné pour tout usage dont les 
appareils de chauffage

≤ 20 L

03.02.01 Recharge de combustibles liquides pour briquet ou allumeur ≤ 0,3 L (300 cm3)

03.03.01 Paraffine (pour le bricolage) ≤ 1 kg

03.04.01 Vaseline (pour le bricolage) ≤ 1 L

03.05.01 Allume-feu (liquide et gélifié) ≤ 2 L

03.06.01 Allume-feu (solide) ≤ 1 kg

FICHE 1 : Produits de la catégorie 3
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FICHE 2 : Produits de la catégorie 4

Sous type de produits de la catégorie 4

Indexation par sous 
type de produits

Correspondance sous type de produits Conditionnement  
maximal *

04.01.01 Mastic de vitrier ≤ 5 kg

04.01.02 Mastic en cartouches ≤ 0,31 L

04.01.03 Mastic en autre type de conditionnement ≤ 0,5 kg

04.02.01 Colle de bricolage en phase aqueuse ≤ 2,5 kg

04.02.02 Colle de bricolage en phase solvantée ≤ 1 kg

04.02.03 Colle réactive ≤ 0,5 kg
Pour les colles à usage scolaire et les colles multi-usages/fixation ou petite fixation 

décorative, sans solvant : conditionnement minimal : ≥ 80 g

04.03.01 Colle murs et sols Pâte ≤ 20 kg

04.03.02 Colle murs et sols Poudre ≤ 20 kg

04.03.03 Colle carrelage Pâte ≤ 25 kg

04.03.04 Colle carrelage Poudre ≤ 25 kg

Conditionnement minimal : ≥ 80 g

04.04.01 Résine de type mousse PU/ Mousse expansive (aérosol) ≤ 0,75 L

Produits ne nécessitant pas obligatoirement l’utilisation d’un pistolet pour application

04.05.01 Résine (non conditionnée en aérosol) ≤ 1,35 kg

Identification produits dans l’arrêté produits
(hors pyrotechnique et extincteurs)

Correspondance produits dans l’outil de déclaration  
de contribution avec catégorisation

Produits d'adhésion, d'étanchéité et de réparation Catégorie 4 : Produits d'adhésion, d'étanchéité et de 
réparation
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Indexation par sous 
type de produits

Correspondance sous type de produits Conditionnement  
maximal *

05.01.01 Produit de traitement des matériaux hors bois **
(autres conditionnements)

≤ 15 L

05.01.02 Produit de traitement des matériaux hors bois (aérosol) ** ≤ 1 L

05.02.01 Produit de traitement du bois (y compris biocide de Type 
81)) (autres conditionnements) **

≤ 15 L

05.02.02 Produit de traitement du bois (y compris biocide de Type 
81)) (aérosol) **

≤ 1 L

1) Type 8 : Produits de protection de bois

05.03.01 Peinture, vernis, lasure, ou dérivés **
(autres conditionnements)

≤ 15 L

05.03.02 Peinture, vernis, lasure, ou dérivés (aérosols) ** ≤ 1 L

Produits ne nécessitant pas obligatoirement l’utilisation d’un pistolet pour application

05.04.01 Peinture anti fouling et anti salissures (y compris biocides 
ménagers de type 212)) **

≤ 2,5 L

2) Type 21 : Produits anti salissures

05.05.01 Pigment couleurs teintes, et autre additif pour les peintures 
et les enduits décoratifs, hors produits pour machine à 

teinter **

≤ 0,5 L

05.06.01 Enduit intérieur mural minéral et organique : décoratifs, 
réparation, rebouchage, ragréage, finition, jointement et 

lissage (Pâte)

≤ 20 kg

05.06.02 Enduit intérieur mural minéral et organique : décoratifs, 
réparation, rebouchage, ragréage, finition, jointement et 

lissage (Poudre)

≤ 25 kg

Identification produits  dans arrête produits
(hors pyrotechnique et extincteurs)

Correspondance produits dans outil de barème
avec catégorisation

Produits de traitement et de revêtement des matériaux et 
produits de préparation de surface 

Catégorie 5 : Produits de traitement et de revêtement 
des matériaux et produits de préparation de surface 

FICHE 3 : Produits de la catégorie 5

Sous type de produits de la catégorie 5
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Indexation par sous type 
de produits

Correspondance sous type de produits Conditionnement  
maximal *

06.01.01 Polish extérieur pour véhicules (autres conditionnements) ≤ 1 L

06.01.02 Polish extérieur pour véhicules (aérosols) ≤ 1 L

06.02.01 Filtre à huile et gasoil des voitures 
(quel que soit le volume ou le poids)

Aucun

06.03.01 Préparation antigel et liquide de dégivrage des véhicules (autres 
conditionnements)

≤ 5 L

06.03.02 Préparation antigel et liquide de dégivrage des véhicules 
(Aérosols)

≤ 1 L

06.04.01 Produit anti-goudron (autres conditionnements) ≤ 0,4 L

06.04.02 Produit anti-goudron (Aérosols) ≤ 1 L

06.05.01 Liquide de refroidissement des véhicules
≤ 5 L

06.06.01 Produit vendu aux particuliers pour ramoner les cheminées ≤ 1,5 kg

06.07.01 Nettoyant ou décapant pour cheminées et inserts 
(autres conditionnements)

≤ 1 L

06.07.02 Nettoyant ou décapant pour cheminées et inserts (aérosols) ≤ 1 L

06.08.01 Déboucheur pour canalisations ≤ 2 L

06.09.01 Décapant pour fours ménagers 
(liquide et autres conditionnements)

≤ 1 L

06.09.02 Décapant pour fours ménager (Aérosols) ≤ 1 L

06.10.01 Produit imperméabilisant et/ou de protection textiles et/ou cuir et/ou 
daim (autres conditionnements)

≤ 0,4 L

06.10.02 Produit imperméabilisant et/ou de protection textiles et/ou cuir et/ou 
daim (aérosols)

≤ 1 L

FICHE 4 : Produits de la catégorie 6

Sous type de produits de la catégorie 6

Identification produits dans l’arrêté produits
(hors pyrotechnique et extincteurs)

Correspondance produits dans l’outil de déclaration  
de contribution avec catégorisation

Produits d'entretien spéciaux et de protection Catégorie 6 : Produits d'entretien spéciaux et de 
protection
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Indexation par sous 
type de produits

Correspondance sous type de produits Conditionnement  
maximal *

07.01.01 Produit anti-rouille non soumis aux 4.a 4.b 4.c article 266 
code des douanes3)) (autres conditionnements)

≤ 0,5 L

07.01.02 Produit anti-rouille non soumis aux 4.a 4.b 4.c article 266 
code des douanes3)) (aérosol)

≤ 1 L

3) 4. a) Toute personne qui, pour les besoins de son activité économique, livre pour la première fois sur le marché intérieur ou utilise pour la première fois des lubrifiants susceptibles de produire 

des huiles usagées ; 

4. b) Toute personne qui, pour les besoins de son activité économique, utilise des huiles et des préparations lubrifiantes, autres que celles mentionnées au a, produisant des huiles usagées 

dont le rejet dans le milieu naturel est interdit ; 
4. c) Toute personne qui, pour les besoins de son activité économique, utilise des huiles et des préparations lubrifiantes à usage perdu, autres que celles mentionnées aux a et b, 

correspondant aux catégories suivantes (Europalub/CPL) : huiles pour moteur deux-temps (1C/D. dt), graisses utilisées en système ouvert (3A1/J1 et 3A2/J2), huiles pour scies à chaînes

(6B/B2), huiles de démoulage/décoffrage (6C/K. 4a)

07.02.01 Acide chlorhydrique ≤ 20 L

07.03.01 Acide nitrique ≤ 1 L

07.04.01 Acide phosphorique ≤ 1 L

07.05.01 Acide sulfurique ≤ 1 L

07.06.01 Acide oxalique
≤ 1 L

07.07.01 Acide Sulfamique ≤ 1 L

07.08.01 Soude (hydroxyde de sodium) sous toutes ses formes ≤ 5 L

07.09.01 Alcool (y compris alcool ménager, alcool à brûler) ≤ 5 L

07.10.01 Peroxyde d'hydrogène ou eau oxygénée ≤ 5 L

07.11.01 Ammoniaque sous toutes ses formes  ≤ 6 L

FICHE 5 : Produits de la catégorie 7

Sous type de produits de la catégorie 7

Identification produits dans l’arrêté produits
(hors pyrotechnique et extincteurs)

Correspondance produits dans l’outil de déclaration  
de contribution avec catégorisation

Produits chimiques usuels Catégorie 7 : Produits chimiques usuels
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Indexation par sous 
type de produits

Correspondance sous type de produits Conditionnement  
maximal *

08.01.01 White-spirit (non utilisé comme combustible) ≤ 6 L

08.02.01 Essence de térébenthine ≤ 5 L

08.03.01 Acétone ≤ 5 L

08.04.01 Solvant et diluant organiques utilisés par les ménages ≤ 5 L

08.05.01 Décapant ≤ 5 L

FICHE 6 : Produits de la catégorie 8

Sous type de produits de la catégorie 8

Identification produits dans l’arrêté produits
(hors pyrotechnique et extincteurs)

Correspondance produits dans l’outil de déclaration  
de contribution avec catégorisation

Solvants et diluants Catégorie 8 : Solvants et diluants
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Indexation par sous type 
de produits

Correspondance sous type de produits Conditionnement  
maximal *

09.01.01 Insecticide acaricide ou produit pour lutter contre les arthropodes 
(biocide de type 18) (liquide)

≤ 1 L

09.01.02 Insecticide acaricide ou produit pour lutter contre les arthropodes 
(biocide de type 18) (solide)

≤ 1,5 kg

09.01.03 Insecticide acaricide ou produit pour lutter contre les arthropodes 
(biocide de type 18) (aérosols)

≤ 1 L

09.02.01 Rodenticide (biocide de type 14) (solide) ≤ 1,5 kg

09.03.01 Répulsif ou appât (biocide de type 19) (liquide ) ≤ 1 L

09.03.02 Répulsif ou appât (biocide de type 19)  (solide) ≤ 1,5 kg

09.03.03 Répulsif ou appât (biocide de type 19)  (aérosols) ≤ 1 L

09.04.01 Produit anti-mousses ou anti-moisissures ≤ 20 L

09.05.01 Phytopharmaceutique  à l'exception des préparations naturelles peu 
préoccupantes (y compris herbicides et fongicides) (liquide)

Aucun

09.05.02 Phytopharmaceutique  à l'exception des préparations naturelles peu 
préoccupantes (y compris herbicides et fongicides) (solide)

Aucun

09.05.03 Phytopharmaceutique  à l'exception des préparations naturelles peu 
préoccupantes (y compris herbicides et fongicides) (aérosol)

Aucun

Produits portant la mention « emploi autorisé dans les jardins »

09.06.01 Produit de désinfection des piscines des particuliers (chlore pur) 
(biocide de type 2) (liquide)

≤ 20 L

09.06.02 Produit de désinfection des piscines des particuliers (chlore pur) 
(biocide de type 2) (solide)

≤ 10 kg

09.07.01 Produit de désinfection des piscines des particuliers (autre que 
chlore pur) (biocide de type 2) (liquide)

≤ 20 L

09.07.02 Produit de désinfection des piscines des particuliers (autre que 
chlore pur) (biocide de type 2) (solide)

≤ 5 kg

FICHE 7 : Produits de la catégorie 9

Sous type de produits de la catégorie 9

Identification produits dans l’arrêté produits
(hors pyrotechnique et extincteurs)

Correspondance produits dans l’outil de déclaration  
de contribution avec catégorisation

Produits biocides et phytosanitaires ménagers Catégorie 9 : Produits biocides et phytosanitaires 
ménagers
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Indexation par sous 
type de produits

Correspondance sous type de produits Conditionnement  
maximal *

10.10.01 Engrais pour jardin (hors engrais organiques) (liquide) ≤ 5 L

10.10.02 Engrais pour jardin (hors engrais organiques) (solide) ≤ 25 kg

FICHE 8 : Produits de la catégorie 10

Sous type de produits de la catégorie 10

Identification produits dans l’arrêté produits
(hors pyrotechnique et extincteurs)

Correspondance produits dans l’outil de déclaration  
de contribution avec catégorisation

Engrais ménagers Catégorie 10 : Engrais ménagers
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* Les seuils fixés s'appliquent par contenant unitaire de vente. En cas de vente par lot, les seuils mentionnés s'appliquent à chaque 
contenant unitaire constituant le lot et non au contenu global du lot.
** Au sens de la réglementation biocides (arrêté du 19 mai 2004 relatif au contrôle de la mise sur le marché des substances actives 
biocides et à l'autorisation de mise sur le marché des produits biocides) : définition des types de produits biocides et obligation de mention 
des catégories d'utilisateurs (la catégorie mentionnée ne doit pas indiquer que le produit est à destination uniquement des professionnels).


